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Contributions de Swiss Olympic pour les compétitions sportives 
internationales 

 
 
Introduction 
Sont considérés comme compétitions sportives internationales: les Championnats d’Europe et du Monde 
(définition selon les critères de Swiss Olympic). Swiss Olympic et la Confédération peuvent généralement faire 
des contributions à de telles manifestations sportives internationales. Les règlements de Swiss Olympic et de 
l’OFSPO y sont applicables.  
 
Conditions 
Outre le respect des „Directives pour les contributions à des événements sportifs internationaux en Suisse“ de 
Swiss Olympic et de la liste ci-après, Swiss Cycling se réserve les droits suivants: 
 

• Les candidatures pour les compétitions internationales de grande envergure ne sont soumises qu’après 
une procédure de sélection spécifique effectuée par Swiss Cycling. 

 

• En tant que partenaire associé dans les domaines du marketing et de la communication et en vue d’une 
collaboration optimale dans les domaines sportifs, Swiss Cycling dispose d’un droit de siéger au sein du 
comité d’organisation de la manifestation. Une part (à déterminer) de la contribution doit être budgétisée 
à cet effet.  

 

• 10% de la contribution de Swiss Olympic et de l’OFSPO doivent être employés (budgétisés) pour un 
projet de promotion de la relève défini par Swiss Cycling. 

 

• Swiss Cycling dispose d’un droit de regard sur les finances de l‘organisateur 
 

• Swiss Cycling coordonne les manifestations sportives internationales et définit les montants que la 
fédération propose à Swiss Olympic et à l’OFSPO. Au cours de l’année précédent la manifestation, un 
Championnat Suisse (pour les CE) de la discipline correspondante doit être organisé. Pour les 
Championnats du Monde, les directives de l’UCI s‘appliquent! 

 
 
L’organisateur bénéficie du marketing et de la communication de Swiss Cycling: 
 

• Espace publicitaire dans les supports de communication en ligne et sur papier de la fédération et de 
son/ses partenaire/s médias.  
 

• Soutien pour l’organisation d’éventuelles retransmissions TV 
 

• Soutien pour la définition d’un concept de marketing et de communication 
 

• Mise à disposition des contacts médias 
 

• Présence du logo dans la communication officielle de Swiss Cycling (en ligne et sur papier) durant toute 
l’année de la manifestation 

 

• Soutien pour la communication vers les clubs Swiss Cycling et éventuellement vers les membres (au 
moyen des médias de la fédération). 

 
La coordination de Swiss Cycling permettra une répartition optimale sur les différentes manifestations des 
250‘000.00 CHF potentiels mis à disposition par Swiss Olympic (sur 5 ans, si classification 1). 
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Pour toutes questions restent volontiers à votre disposition: 
Markus Pfisterer  markus.pfisterer[at]swiss-cycling.ch  031 359 72 30 
Nik Iseli   nik.iseli[at]swiss-cycling.ch  031 359 72 99 
 
 
Autres 
Swiss Cycling recommande à l’organisateur de soumettre à temps une éventuelle demande de soutien au fonds 
Sport-Toto du canton correspondant: www.sport-toto.ch. 
 

� Consulte les „Directives pour les contributions à des événements sportifs internationaux en 
Suisse“ 
� Remplit le fichier „ Recensement des Manifestations sportives internationales de grande 
envergure organisées en Suisse“ 
� Remplit le fichier „Budget/décompte“ 
 
Recommandation de Swiss Cycling: Outre la date souhaitée de la manifestation, indiquer une 
date de remplacement possible (p.ex. au cours de l’année suivante).  
 
Les documents peuvent être téléchargés en cliquant sur le lien ci-dessous: 
http://www.swissolympic.ch/desktopdefault.aspx/tabid-3349/ 
 
� Envoie les fichiers complétés à: roland.richner@swiss-cycling.ch 

� Vérifie les demandes soumises 
� Coordonne les demandes soumises, puis transmission par Swiss Cycling à l‘UEC / UCI 
� Transmet les demandes à Swiss Olympic 

� Traite et examine les demandes  
� Pour ce qui touche aux contributions de la Confédération*, transmet les demandes à 
l’OFSPO 

� Invite les parties concernées (organisateur, Swiss Cycling, OFSPO et cantons) à une 
audience. 
� Communique sa décision à Swiss Cycling 
 

� Communique la décision à l‘organisateur 
� Fixe une date pour discuter les détails de la manifestation 


